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Contexte 
 
En France, prés de 500 piétons sont tués 
chaque année en ville, et Villemoisson-
sur-Orge n’échappe pas à ce risque. 
L’espace urbain doit être équitablement 
partagé entre tous, dans le respect de 
chacun. Cette municipalité a décidé de 
s’engager et de lancer une campagne de 
sensibilisation en direction des tous les 
usagers et particulièrement les seniors. 
 
Élément déclencheur 
 
Les séniors représentent 43% des 
accidents piétonniers. Les personnes 
âgées cumulent plusieurs handicaps 
concernant la sécurité routière : baisse de 
la vue, de l’audition, de la mobilité, de 
l’équilibre et prise de médicaments, etc…. 
S’y ajoute « l’incivilité » de certains 
conducteurs dont le stationnement 
sauvage entrave le cheminement des 
piétons. Cette mission est de protéger les 
habitants et  particulièrement les plus 
vulnérables: 
 

Objectifs principaux 
 

• Rappel des règles de sécurité et 
apprentissage des bons réflexes 

• Sensibiliser les plus de 60 ans aux 
dangers du piéton en ville 

 
Détail de l’action  
 

• ½ journée de circulation pédestre 
en ville pour les habitants et rappel 
en salle des actualisations du code 
de la route  

• ½ journée de cours en salle avec 
tests à l'examen national du code 
de la route 

 
Montage  
 
La  commune a organisé le QUIZZ séniors 
piétons avec l’association spécialisée 
ICARE et encadré par l’association 
villemoissonnaise « Retraite Sportive du 
Val d’Orge » 
 



 

Date de réalisation 
 
Juillet 2006 
 

Bilan 
 

Une expérience très instructive pour les 
séniors, elle a permis une prise de 
conscience en montrant que les 39 
participants aux tests à l'examen national 
du code de la route ont tous eus des notes 
insuffisantes. 
 
 

 

 

 

Extrait « Le républicain » du 15 juillet 2004 

Coût et financement  Qui contacter 

800€ subventionnés par la commune, 
le conseil général et la préfecture de 

l’Essonne (PDASR 2006) 
 

 
Danièle LEVASEUX : 01 69 51 56 00 

 


